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US ÉVÉNEMENTS 
Rapprochement édifiant : l'in-

demnité réclamée par les Al-
liés comparée aux prétentions 
des agresseurs alors qu'ils se 
croyaient sûrs de la victoire. 
— La Conférence de Londres : 
du tirage, mais la France tient 
bon ! — L'élection de l'Oise. — 
La guerre Gréco-Turque. 
Les Boches crient qu'on les 

égorge parce qu'on leur réclame 
182 milliards, alors qu'ils ont causé 
des dégâts ou obligé les Alliés à des 
dépenses qui avoisinent un chiffre 
huit fois supérieur. Il paraît que les 
vainqueurs ne tiennent aucun compte 
fies capacités financières de cette 
malheureuse Prusse qui rêvait tout 
simplement, en 1914, d'égorger l'a 
France et de mettre la main sur la 
moitié de l'Europe ! | 

Précisément, la revue allemande 
Die. Glocke reproduit les prétentions 
de Guillaume au début de 1917, 
alors que le Kaiser se croyait cer-
tain de la victoire. 

A ce moment il avait défini ses 
buts de guerre dans la déclaration 
que voici i 

Au nom de mon armée cl de ma flotte : 
Annexion deLongwy,Briey et de la côte 

belge. 
Les Etats-Unis de l'Amérique du nord 

payeront immédiatement 30 milliards de 
Sonars' ; 

la'France, 40 milliards de dollars ; 
l'Angleterre, de l'argent, des marchan-

dises et des matières premières. 
L'empereur deviendra duc de Courlande. 
La Turquie recevra Malte et quelques 

Sl^sjîté?,'" 
La valeur du dollar, avant la 

guerre, était supérieure à 5 fr. Par 
suite, sans tenir compte du cours du 
change qui aurait accru les préten-
tions de Guillaume dans des pro-
portions énormes, les sommes ré-
clamées, en 1917, par la Prusse 
ctalént' de ' 150 milliards d$ francs 
pour l'Amérique, de 200 milliards de 
francs pour la France, et pour 
l'Angleterre, l'indemnité en nature 
ife.ût' certainement pas été infé-
rieure aux" 200" milliards réclamés* à 
la France. En tout, pour ces trois 
nations, 750 milliards. Une paille !... 

4 cette indemnité parfaitement 
mô'dérêé,1 comme ou le voit, — gt 
qui tenait compte, certes, dè'è possi 
bilités de paiement de la France, il 
eût fallu ajouter : la Belgique, les 
provinces dlu nord de la France, 
Longwy, Bri^y... et d'autres choses 
encore* 
"% arguant de noto incapacité dé 
paiement nous avions esquissé un 
simple geste de résistance, appli-
quant la belle théorie de Bismark, 
les Teutons eussent grignoté la 
France, dèparténlent" par 'départe-
ment, comme les chenilles dévorent 
une à une les feuilles d'un arbre 
jusqu'à complète destruction de ce-

Or, les prétentions inouïes de 
Guillaume étaient formulées au dé-
but de 1917. Qu'eût-il donc réclamé 
An 1918, si les Alliés avaient suc-
combé. Le double au moins du 
chiffre indiqué ! 

Et c'est ce peuple qui ose préten-
dre, aujourd'hui, que les Alliés dé-
passent la mesure, alors qu'ils se 
Pornent à réclamer la huitième par-
tie de ce que leur a coûté l'agression 
de la Prusse !.;. 

veau recul qui fortifiait la Prusse 
dans cette idée qu'elle peut tout se 
permettre avec les vainqueurs. 

Les Alliés n'ont que faire d'une 
autre signature allemande qui serait 
reniée demain; les engagements ont-
ils une valeur quelconque pour un 
peuple qui considère les traités 
comme des chiffons de papier ? 

Donc, M. Briand s'est énergique-
ment opposé à un nouveau recul. Il 
reste aux Boches la possibilité de 
capituler pendant les quelques jours 
que demandent les préparatifs. de 
l'occupation. Mais qu'on ne l'oublie 
pas, nous ne serons payés que si 
nous avons en main des gages qui 
garantissent notre créance. « Tout 
le reste n'est que du vent », comme 
l'écrit M. Poincaré dans la « Revue 
des Deux-Mondes ». 

Le département de l'Oise a nom-
mé hier deux députés. 

Au premier tour quatre listes 
étaient en présence : celle du bloc 
national, celle des radicaux-socia-
listes, celle des socialistes unifiés et 
celle des socialistes révolutionnaires. 

Les socialistes des deux écoles 
n'ayant aucune chance de vaincre 
se sont désistés et, à la suite d'une 
entente sur laquelle le publie n'est 
pas fixé, ils ont reporté leurs voix 
sur les candidats radicaux. 

Ce résultat ne changera rien à la 
Chambre, sinon qu'il y aura deux 
élus républicains prisonniers des 
extrémistes. 

Qui seront-ils contrains de trom-
per ? leurs partisans ou ceux qui 
ont assuré leur succès ? 

Comment ces deux radicaux pour-
ront-ils être à la fois pour la pro-
priété individuelle, d'après leur pro-
gramme, et contre elle, d'après celui 
des socialistes ? ' 

Pour l'acceptation d'action contre 
la Prusse criminelle, alors que les 
socialistes doivent, écrit l'Humanité 
« accepter les propositions de l'Alle-
magne » ? 

Oh pourrait multiplier les exem-
ples pour montrer l'immoralité de 
l'alliance momentanée qui fausse la 
représentation d'un département! 
Gela ne modifierait pas l'opinion per-
sonnelle du lecteur qui apprécie se-
lon ses désirs personnels. Mais qui 
contestera que de pareilles alliances 
ne peuvent qu'être nuisibles au pays. 
Est-il donc impossible de constituer 
un programme républicain, sincère-
ment républicain, ayant l'adhésion 
de tous les bons français qui, égale-
ment adversaires de la réaction et de 
la révolution, placent l'intérêt de, la 
nation au-dessus de tout ? 

A nos Lecteurs 
Nos ateliers étant fermés Jeudi 

prochain, le JOURNAL DU LOT 
ne paraîtra pas après-demain. 

* ■ ** 
Ne nous laissons pas émouvoir par 
s, gémissements venus d'Outre-

H,hin- L'heure est grave. Si nous 
J? agissons pas avec fermeté, les Al-
lies ont i-

Rhin. 
agis 

es ont perdu la partie. 
A Londres, l'Italie penchait 

"u ultimatum nouveau à adresser à 
«erhn. Lloyd George, impressionné 
Par la résistance des financiers bri-
^muciues, était disposé à accepter 
^ette proposition. Orque faisons-nous, 

.puis deux ans, sinon d'adresser des 
jnises en demeure successives dont 
es Boches se rient. Le véritable ul-

1iv}ntUm a été formulé le 7 mai 
Â ' - 11 .V a deux ans les Alliés ont 

f aux vaincus : vous paierez 20 
^•liards de marks or avant le 1" 
,"ai 1921 et ce jour-là, au plus tard, 
;l commission des réparations vous 
«era sur votre dette définitive. 
..échéance est venue. L'Allemagne 

a, Pas payé les 20 milliards et elle 
prétend nous verser, en « 60 ou 80 
rip?Ultés une somme, bien infé-
■eure à celle réclamée. C'est déri-soire. 

Un • les Circonstances actuelles, 
nouvel ultimatum était un nou-

poUr 

INFORMATIONS 

La Grèce proteste contre les in-
formations, venues de Consiantino-
ple pu d'Angora, relatives à la si-
tuation des armées en présence. Les 
Turcs affirment que leurs troupes 
progressent sans cesse et que les. 
Grecs sont dans une situation criti-
que. Les Hellènes déclarent tout cela 
inexact ; ils ont reculé» certes, 
mais...,, pour se réorganiser et pré-
parer une nouvelle offensive que 
l'héroïsme des glorieux soldats de 
Constantin transformera en victoire 
décisive !,., 
, Athènes ne parvient pas à donner 
le change à l'opinion. La vérité est 
que le bochophile monarque qui s'est 
imposé à la Grèce, pour son malheur, 
a des moyens qui ne sont pas à la 
hauteur de sa présomption. Preuve 
en est qufon affirme, à Londres que 
des négociations secrètes sont pour-
suivies par les Grecs pour obtenir 
l'intervention des Alliés. 

Ces derniers ne peuvent refuser 
leur médiation. 11 est temps qu'on 
en finisse avec toutes ces guerres 
criminelles. Mais l'accord, dans le 
Proche-Orient, n'est possible que par 
une révision du traité de Sèvres. Le 
Grec présomptueux avait repoussé 
cette solution lors des pourparlers 
de Londres. Il devra l'accepter de-
main. Il y aura perdu son prestige, 
des avantages qu'il eût pu conserver, 
beaucoup 'de soldats et il aura ag-
gravé, dans de lamentables propor-
tions, sa situation financière. Si les 
Hellènes acclament Tino pour ce 
beau résultat c'est qu'ils ont vrai-
ment le caractère bien fait ! 

A, G 
■ >a< . 

Le budget 
Le budget général de l'exercice 

1921 comprend 23.264.969.000 fr. 
de dépenses pour le budget ordinaire 
et 3.185.936.000 fr. pour le budget 
extraordinaire. 

Une déclaration 
du sénateur Lodge 

Le sénateur Lodge a déclaré au 
Sénat américain qu'un traité avec 
l'Allemagne suivra probablement 
l'adoption de la résolution Knox. 
Le sénateur a ajouté que le prési-
dent Harding et le département 
d'Etat ont montré clairement l'in-
tention des Etats-Unis de ne pas 
abandonner les alliés. 

La situation en Syrie 
Le « Temps » déclare dénuée de 

fondement les informations selon 
lesquelles des soulèvements au-
raient eu lieu dans certaines parties 
de la Syrie obligeant les troupes 
françaises à organiser une action 
militaire répressive. Après avoir af-
firmé que les populations placées 
sous notre mandat sont dans un 
calme complet et que la situation 
est normale sur le territoire syrien, 
le « Temps » précise que c'est seule-
ment aux confins nord de la Syrie, 
dans ia région du Killis région 
qui a été évacuée par nos troupes à la 
suite du récent accord franco-turc 
— qu'il existe un noyau de parti-
sans non encore désarmés dont les 
agissements ont pu donner nais-
sance aux rumeurs dont il s'agit. 

Une municipalité 
qui supprime l'Octroi 

Le conseil municipal de Blois a 
voté la suppression de ses octrois et 
des taxes de remplacement à partir 
du 1"'' janvier 1922. 

LA GRÈVE NOIRE 
Les mineurs veulentdicter eux-mêmes 

la décision par leurs votes 
Les journaux croient savoir que 

la durée de la grève des mineurs dé-
pend en très grande partie du résul-
tat des réunions qui auront lieu 
dans les différents centres miniers. 

Les nouvelles parvenues à Lon-
dres aujourd'hui montrent le désir, 
croissant, de la part des mineurs, de 
faire connaître leur avis au moyen 
d'un scrutin. On croit savoir aussi 
que le gouvernement procède à un 
recensement sévère des approvi-
sionnements de charbon disponibles 
avant de déterminer les nouvelles 
mesures qui deviendront nécessaires 
si la, grève se prolonge. 

■ O'HO—-TV 

des Députés 
Séance du 30 avril 1921 

La Chambre discute le projet con-
cernant le douzième provisoire. Elle 
vote un projet invitant le Gouverne-
ment à déposer, à la rentrée, un pro-
jet de réforme des tribunaux admi-
nistratifs. Elle décide qu'il ne sera 
pourvu à aucune vacance, dans les 
conseils de préfecture. 

La Chambre maintient sen texte 
en ce qui concerne le traitement 
maximum des instituteurs fixé à 
9.000 fi\, alors que le Sénat l'a fixé 
à 8.500 fr. 

L'ensemble du budgU ;st voté. 
Le projet qui a trait à l'ouverture 

d'un douzième provisoire est voté. 
La Chambre s'ajourne au 19 mai. 

Sénat 
Séance du 30 avril 1921 

Le Sénat s'occupe des modifica-
tions apportées par la Chambre au 
budget. Tous les chiffres de la Cham-
bre relatifs aux budgets sont adop-
tés, mais le Sénat maintient sa déci-
sion fixant à 8.500 fr, le maximum 
du traitement des instituteurs par 
173 voix contre 122. 

Dans la séance de l'après-midi le 
Sénat revient sur ce vote et accepte 
les décisions de la Chambre. Le 
maximum de traitement des institu-
teurs est donc fixé à 9.000 francs. 

Le projet relatif au douzième pro-
visoire est voté. 

- osso-— 

ûllicitiide touchante !!! 
Au cours de la séance du Conseil 

General, il a été donné communica-
tion d'un rapport relatif au mauvais 
état dans lequel se trouvent les pri-
sons de Figeac et de Gourdon. 

Eh raison de ce mauvais état, 
sans doute toujours mauvais pour 
les détenus, mais encore plus mau-
vais pour les gardiens, et oour la 
surveillance, des prisons ont été cons-
truites à Figeac et à Gourdon. 

Dans ces Bâtiments flambant neufs, 
doivent être transférés les détenus 
qui sont dans les vieilles et délabrées 
prisons. Il y a même longtemps qu'ils 
auraient dû y être transférés. Non 
pas peut-être pour le bien-être ab-
solu des détenus, mais tout au 
moins pour les gardiens dont le ser-
vice et la sécurité seraient mieux 
assurés que dans les vieux locaux. 

C'est logique, ri'est-ce pas ? Eh 
bien, les locaux neufs ne plaisent pas 
à l'Administration pénitentiaire 

Il paraît, — on l'a dit au Conseil 
Général —, que l'installation des 
nouvelles prisons n'était pas com-
plète. . 1 

Manquait-il de barreaux et de gril-
lage aux croisillons ? ' 

Manquait-il de verrons à secret 
aux portes ? 

Nenni ! H manquait..... le chauf-
fage central ! 

Et parce que le chauffage central 
n'est pas installé dans les nouvelles 
prisons de Figeac et de Gourdon, 
l'administration laisse les détenus 
dans les prisons délabrées où toute 
surveillance, où toute sécurité n'exis-
tant pas pour les gardiens. 

Il n'y a pas le chauffage central ! 
L'administration craint que l'hiver 
les détenus n'aient des engelures. 

Vraiment, l'Administration péni-
tentiaire est pleine de mansuétude .' 
Mais pour qui ? 

Elle n'hésite pas & réclamer des 
billets de mille pour que les vaga-
bonds et les malhonnêtes gens soient 
aux petits soins, et elle refuse 300 
francs nécessaires pour assurer la 
sécurité des gardiens, pères de fa-
mille, honnêtes gens, chargés ds» Sur-
veiller la racaille des priions. 
3 ést vrai que l'Administration pé-

nitentiaire depuis quelque temps a 
'uês raisons plausibles pour exiger le 
confort, moderne dans les locaux 
dont elle dispose. 

Ces derniers temps, elle y reçoit 
du beau monde, gens huppés, mer-
cantis^ trafiquants auxquels au nom 
de la justice les gendarmes ont mis 
la main au collet. 

Alors, le chauffage central es! exi-
gible : et l'on refusera un sac dé 
charbon ou un fagot supplémentaire 
aux gardiens, pères -de famille ! 

LOUIS BONNET 
 <>'3K> ■ 

La Fête du Lycée de Jeunes Filles 
C'est dans une salle, féériiquement 

illuminée que se pressaient un mil-
lier de personnes, pères et mères 
des élèves, et les membres de leurs 
familles, gracieusement invités par 
Madame la Directrice, 

Le rideau se lève, et à nos yeux 
émerveillés, se présente une gra-
eieuse corbeille de fleurs qui vont 
s'animer, esquisser des pas choré-
graphiques, même un charmant bébé 
tout étonné de se voir si beau si fré-
nétiquement applaudi. Avec quel 
charme et quelle émotion l'une de ces 
gracieuses enfants n?a-t-elle pas ef-
feuillé la Marguerite. 

Puis c'est une voix pure, qui se 
fait entendre dans Lakmé, et nous 
charme aux accompagnements im-
peccables ail piano ! 

D'un bond prodigieux nous voici 
dans l'antiquité, et nous assistons à 
une scène domestique : Socrate, 
plongé dans ses pensées, égaré par la 
philosophie, oublie qu'il a une fem-
me, jeune, jolie et robuste et qui a 
soif d'amour. Elle se chargera de le 
ramener à la raison et aux senti-
ments de la vie conjugale. 

Avec quel brio, Xantippe a-t-elle 
joué et captivé l'auditoire et comme 
Myrrhine, à la chevelure opulente, 
digne des contes des mille et une 
nuits, venue l'âme pleine de fiel, 
pour injurier le philosophe, s'est-
elle vue vaincue et transformée par 
les enseignements de ce philosophe ! 
Elle aussi, ne veut pas « jeûner ». 

Mais si elle est sevrée d'amour, c'est-
sa faute, elle ne sait pas séduire, et 
Socrate, ce nuageux, l'éduque dans 
l'art de ramener son mari. Dans un 
baiser de reconnaissance elle lui 
donne un baiser. Survient Xantippe 
qui croit à une trahison de la part 
de cet époux volage : fureur ! sym-
cope mortelle. Socrate, croit à la 
mort de celle qu'il aimait, sans le sa-
voir. Effusion de douleur ! Résur-
rection de cette hyène amoureuse, 
qui veut être battue ! Baisers de ré-
conciliation ! Mesdemoiselles vous 
avez été charmantes et'actrices con-
sommées. 

Je n'oserai pas dire l'artiste .qu'est 
Mlle Millochau ; nous l'avions déjà 
applaudie, il y a peu de jours, et la 
Presse avait exprimé notre admira-
tion, A cette soirée, ce iut un nou-
veau triomphe, où, son âme d'artiste 
anima son archer qui fait jaillir des 
cordes une inarmonie que l'âme 
seule p ut comprendre et que la 
plume ne saurait rendre. 

Délirants ±-ierrots ! vous avez été 
divins ! fallait-il rire ou fallait-il 
pleurer. Nous avons pleuré de rire 
et nous riions et nous pleurions, et 
cela même ne nous empêchait pas de 
faire honneur à une table bien ser-
vie. Quel entrain et quel naturel ! 
Colombine, vous avez été parfaite ! 
Merci. 

Un chœur vient nous reposer, car 
il nous fallait respirer après tant 
d'émotions, et l'auditoire a montré 
par ses applaudissements combien il 
appréciait le talent des jeunes rossi-
gnols et des maîtresses qui les 
avaient si bien stylées. 

A Madame la Directrice, et à tou-
tes ses collaboratrices, nous adres-
sons nos félicitations et l'expression 
de notre plus chaleureuse gratitude. 

Un spectateur. 

Compatriote 
Parmi les candidats reçus aux exa-

mens qui ont eu lieu devant la cour 
d'Appel d'Agen pour les fonctions 
de juge de paix, nous relevons avec 
plaisir le nom de notre compatriote 
M. Cabrit, principal çlerc d'avoué à 
Cahors. 

Nous lui adressons nos sincères fé-
licitations, 

S Justice de paix 
Les juges de paix dont les noms 

suivent sont admis à bénéficier de 
l'élévation de traitement à titre per-
sonnel, à dater du 1er janvier 1920. 

MM. Bergounioux, juge de paix de 
St-Germain ; Dauliac, de Souillac ; 
du Mas de Vaucocour, dé Puy4'Evê-
que. 

Médaille d'honneur 
Le ministre de l'intérieur vient de 

décerner la médaille d'honneur pour 
avoir accompli des actes de courage 
à notre compatriote M. Tourriol, of-
ficier d'administration de 2e classe, à 
la chefferie du génie à Montauban. 

Nos félicitations à M. Tourriol qui 
est le frère de l'excellent chef de bu-
reau de la Préfecture du Lot. 

Conseil municipal 
La séance est ouverte à 9 heures sous 

la présidence de M. de Monzie. 
Lecture du procès-verbal est donnée: 

le procès-verbal est adopté. 
Par extraordinaire, un public nombreux 

assiste à la séance. Il vient pour assister 
à la protestation qui doit être faite contre 
la participation de la Municipalité aux 
fêtes de Jeanne d'Arc. 

Le Maire dit que le parc de l'évèché et 
l'immeuble de l'évêché vont être amé-
nagés. Dans la partie intérieure du do-
maine, on installera un terrain de jeux 
populaires. 

Il indique les divers aménagements de 
l'immeuble. 

M. Huard demande qu'on place une 
grille en remplacement du mur qui se 
trouve dans la rue du Séminaire, parce 
que l'entrée du parc, actuellement, n'est 
pas toujours facile, surtout quand les por-
tes sont fermées... ce qui arrive quelque-
fois. , . 

Renvoyé à la Commission des Finances 
une demande de subvention en faveur de 
l'Union artistique et littéraire et une de-
mande de bourse à l'Ecole de Vierzon en 
laveur du jeune Mas. 

M. Feydel demande une prorogation de 
trois mois de son bail au théâtre, ou il 
donne des représentations cinématogra-
phiques. 

Le Conseil n'accorde qu'un mois. 
Le Syndicat des patrons pâtissiers de 

Cahors demande une dérogation à la loi 
sur le travail des ouvriers pâtissiers. 

M. Ichard demande si les ouvriers ont 
accepté ? 

— Oui, répond le Maire. 
— « Alors, qu'ils se débrouillent seuls », 

répond M. Ichard. 
Avis favorable est donné à la demande 

de dérogation. _ 

Renvoyé à la Commission des Travaux 
publics une demande tendant à la cons-
truction d'un caveau collectif pour les 
entants de Cahors morts au champ d'hon-
neur. 

Renvoyé à la Commission une demande 
de M. Henras tendant à l'exécution d'un 
chemin dans la plaine de Cabessut. 
M. Henras promet que les riverains ver-
seront leur souscription. 

M. Holzer demande l'ordonnancement 
d'une somme de 100 fr. en faveur du pas-
seur de Larroque-des-Arcs qui n'a pas tou-
ché cetie indemnité depuis 3 ans. 

Adopté. 
M. le Maire fait connaître que plusieurs 

fêtes vont avoir lieu-à Cahors : le 8 mai, 
fête nationale de Jeanne d'Arc ; le 22 mai, 
réception de M. Maginot, ministre des 
pensions ; le 19 juin, fêtes organisées par 
la Fédération des Sociétés de gymnasti-
que. 

Pour toutes ces fêtes, il faut de l'argent 
pour permettre la décoration et l'illumina-
tion de la ville. Il s'agit donc de voter un 
crédit global qui pourrait être fixé à 
4.000 francs. 

En ce qui concerne le centenaire de 
Napoléon, la ville n'a à prendre aucune dis-
position : elle ne participe pas à cette fête. 

Mais la fête de Jeanne d'Arc est décré-
tée fête nationale. La Municipalité doit 
obéir à la loi et se conformer aux instruc-
tions du Gouvernement. 

Donc, Cahors pavoisera, illuminera, les 
enfants des écoles chanteront sur le par-
vis de l'hôtel-de-ville, la musique de la 
ville jouera la retraite aux flambeaux, 
comme au 14 Juillet et au 11 Novembre. 

Quant à ce qui est de la participation 
aux cérémonies religieuses, les Conseil-
lers pourront individuellement assister à 
ces cérémonies, mais ils ne représente-
ront pas le Conseil"înunicipal. 

M. Holzer prend la parole pour protes-
ter contre les fêtes de Jeanne d'Are 
auxquelles vont participer tous les réac-
tionnaires et les cléricaux. 

Pour sa part, il refuse de voter les 
crédits. M. Holzer s'élève contre la politi-
que du Bloc National, et fait appel aux 
républicains du Conseil, élus sur un 
même programme, pour refuser les 
cr édits. 

Une longue, vive discussion s'engage ; 
le public manifeste à plusieurs reprises 
et applaudît Holzer. 

M de Monzie répond que la fête du 
8 Mai est une fête Nationale. 

M. Huard demande le vole de 1000 fr. 
pour payer le transport des 1000 gymnas-
tes qui viendront à Cahors le 19 Juin. 
Adopté. 

M. Holzer proteste à nouveau conlre le 
crédit demandé pour la fête de Jeanne 
d'Arc. Il demande la téduelion de 1 franc 
de ces crédits, à titre de principe. 

M. Marmiesse proteste également. 
Les crédits sont votés par 14 voix con-

tre 6. 
On voté pour: MM. de Monzie, Tassart, 

Dulac, Ressiguier, Gavens, Arnaudet, 
Gayet, Cambon, Henras, Carlin, Huard, 
Pédelmas, Sastres, Nicolaï., 

Ont voié contre : MM. Holzer, Ichard, 
Bach, Gibert, Bessières, Marmiesse. 

Les crédits sont votés. 
M. Nicolaï propose l'établissement d'un 

urinoir place Rousseau, pour la Bourse 
du Travail. Renvoyé à la commission des 
Travaux publics. 

Le vœu déposé par le Svndicat des 
négociants en tissus détaillants de Ca-
hors, demandant que chaque citoyen 
contribue aux impôts, mais que seuls les 
commerçants ne soient pas soumis au 
contrôle. Adopté. 

Ce vœu a été déjà voté par le Conseil 
général. 

M. Marmiesse donne lecture d'un vœu 
protestant contre la célébration officielle 
du centenaire de Napoléon. 

Cette partie de vœu est adoptée, dit M. 
le maire. Et il n'est pas donné suite au 
reste du vœu. 

La séance est levée à 11 h. 1/2. 

Compound Club Caduroien 
Réunion vendredi 6 courant à 20 

heures au siège social, café de Bor-
deaux. Tous les membres actifs sont 
instamment priés d'y assister, prin-
cipalement ceux qui désireraient 
prendre part aux preuves de la 
grande fête sportive du 12 juin. 

Tombola. — Les lots de la Tom* 
bola organisée par le C. C. C, au pro-
fit des camps de vacances seront 
très prochainement exposés à la Mer-
cerie Péfourque-Bourgeois, Boulevard 
Gambetta. 

Cirque Bureau 
Nous rappelons que c'est ce soir 

que le grand Cirque Bureau donnera 
sa première représentation à Cahors. 

Représentation mercredi soir, à 
8 h. 1/2. 

Jeudi, matinée à 3 heures : soirée 
à 8 h. 1/2. 

Service des Pharmacies 
Le service des pharmacies sera as-

suré le jeudi 5 mai 1921, par 
la 

Pharmacie de la Croix-Rouge 
Laboratoire de la Phosphiode Garnal 

En face le Théâtre — CAHORS 



Conseil Général du Loi 
Séance du 2 mai 1921 

La séance du Conseil Général s'est 
ouverte lundi matin à 10 heures 1/2 
sous la présidence de M. de Monzie. 

M. le Préfet assiste à la séance. 
En ouvrant la séance, M. le Prési-

dent adresse, au nom du Conseil, les 
souhaits de bienvenue et l'affirma-
tion d'une sympathie qui déjà lui 
fut témoignée dans les premières 
rencontres de ces dernières semaines 
par la population tout entière. 

Nous savons gré, dit le Président, 
de la prédilection que vous avez té-
moignée à notre département et plus 
encore, nous remercions le Gouver-
nement du choix qu'il a fait de votre 
personne. » 

M. le Président ajoute qu'il a suffi 
de ces quelques jours, de cette prise 
de contact pour confirmer dans le 
sentiment de tous l'opinion qu'avaient 
du Préfet ses chefs et ses collègues." 

Il peut être certain d'avoir con-
quis l'unanimité dès suffrages ici. 

« Vous arrivez à une heure où, 
pourtant, les tâches sont multiples 
et ardues, mais dans noire départe-
ment elle est plus grave encore. 
C'est un département qui demande 
une assistance continue des pouvoirs 
publics, qui subit une crise dé dépo-
pulation exceptionnelle, qui est aux 
prises avec les pires difficultés. » 

En souhaitant la bienvenue au 
nouveau Préfet, le Président salue 
l'ancien Préfet M. Grillon. 

Le Président dit ensuite, que nous 
sommes en présence d'une situation 
des plus graves que la France ait 
connue. A aucune heure, il n'a été 
plus • nécessaire de voir juste et 
d'agir vite. 

Le fait brutal, c'est une situation 
financière sans précédent dans notre 
histoire. 

Ce n'est pas avec l'espoir des répa-
rations immédiates, sinon des répa-
rations intégrales qu'il est permis 
d'envisager les difficultés financières 
du moment. 

Il faut qu'on sache qu'à l'heure 
actuelle il n'est pas possible de ré-
soudre ces difficultés, de parer aux 
risques de l'avenir avec les moyens 
dont il a été usé dans le passé. H 
n'est pas possible de recourir a de 
nouveaux emprunts, de demander 
aux capitalistes, aux petits capitalis-
tes français, une contribution même 
sous forme d'emprunt parce que les 
titres des emprunts de guerre, les ti-
tres qui figurent dans les portefeuil-
les français sont immobilisés n'étant 
pas négociables. 

Il est indispensable qu'on sache 
bien que l'appel à l'emprunt est in-
terdit à un Gouvernement quelcon-
que, tant qu'on n'aura pas rendu aux 
porteurs de titres la possibilité de 
les négocier b. un cours qui soit un 
cours sincère clabli par la rencontre 
de l'offre et de la demande. Donc, 
restitution de la liberté du marché. 

11 faut se rendre compte qu'il 
s'est produit un phénomène écono-
, -Ique : c'est la baisse brusquée. 

C'est surtout, dit le Président, dans 
le domaine agricole que cette baisse 
brusquée et factice avait une impor-
tance et des conséquences désas-
treuses parce qu'elle a tué la con-
fiance, parce que la propriété rurale 
s'est instituée et développée depuis 
quelque 4 ans sur la base des hauts 
prix oui correspondaient à la rareté 
ou à l'insuffisance de la production, 
qui avaient été affirmées par des 
promesses écrites dans les lois, qui 
paraissaient consacrées par la logi-
que économique de la vie mondiale. ^ 

En précipitant la baisse, on a tué 
la confiance de la part du propriétaire 
agricole. 

Il n'est donc pas possible que les 
pouvoirs publics ne fixent pas la po-
litique financière, économique de la 
France qui reste encore à détermi-
ner, en tenant compte de ce qui est 
un très juste sentiment public. 

M. le Préfet remercie le Conseil 
des paroles de bienvenue qui lui ont 
été adressées. La bienveillance dont 
il a été l'objet de la part de tous, l'a 
profondément touché. 

Nouveau venu, il ne saurait, dit-
il, avoir la prétention, pour les diffé-
rentes questions qui l'intéressent 
d'apporter une documentation per-
sonnelle importante et des avis au-
torisés, mais il pense que cela vien-
dra peu à peu. En attendant, les 
premières études qu'il a faites de 
ces questions et des délibérations 
du Conseil Général, lui ont permis de 
voir de quelle manière à la fois pru-
dente et réservée et aussi avec cpiel 
sens précis des réalisations, le Con-
seil traite des problèmes multiples 
qui se posent. 

La crise que nous traversons, dit 
le Préfet, est assurément une crise 
des plus sérieuses, des plus difficiles 
à résoudre. Alors que pendant les 
longues années de la guerre, notre 
outillage national s'est désagrégé peu 
à peu faute d'entretien uossible, que 
pour le refaire, pour reconstituer nos 
roules, nos transports maritimes et 
terrestres, nos constructions, le ma-
tériel de nos usines, tous nos moyens 
de production, il faudrait pouvoir 
dépenser des sommes considérables, 
pour le faire, nous n'avons, à côté 
d'un budget national fléchissant sous 
le poids d'une dette invraisemblable, 
que des budgets communaux et un 
budget départemental réduits à d'as-
sez faibles ressources. 

C'est pourquoi, en attendant que 
s'éclaire l'horizon politique, en atten-
dant que l'Allemagne se décide à 
nous payer, que la situation générale 
économique se rétablisse, il y a lieu 
d'agir avec prudence et réserve 
dans le maniement des deniers pu-
blics. 

Et cependant, il est des dépenses 
qu'il faut avoir le courage de faire, 
lorsqu'elles correspondent à d'impé-
rieuses obligations de solidarité so-

I 

ciales et aussi lorsqu'elles sont la se-
mence indispensable pour les mois-
sons futures. 

M. le Préfet termine en assurant 
le Conseil de son concours le plus 
absolu et le plus dévoué, 
par le Préfet de la Gironde au sujet 
du sanatorium de Montfaucon. 

Le Préfet de la Gironde propose-
rait d'envoyer lès tuberculeux de ce 
département à Montfaucon. 

Une Commission est nommée pour 
s'entendre avec le Préfet de la Gi-
ronde. 

MM. Bénech, Pezet, Coulon, Jardel 
sont désignés. 

M. le Préfet donne lecture des ré-
ponses du Gouvernement à divers 
vœux émis par le Conseil Général. 

M. Delpon propose de maintenir la 
majoration de retraite de 50 francs 
accordée aux anciens cantonniers. 
Adopté. 

Renvoyée à la Commission dépar-
tementale une proposition relative à 
la création d'une caisse de chômage 
au moyen de fonds communaux. 

Le Conseil vote Ujii crédit de 320 
francs comme part contributive à 
l'élargissement d'un chemin dans la 
traverse de Teyssieu. 

Le Conseil propose pour l'ouver-
ture et la fermeture de la chasse en 
1921, les mêmes dates que celles de 
l'année dernière. 

M. Delpon demande s'il est exact 
que l'Etat aurait préparé un projet 
par lequel, il prendrait à sa charge 
l'acquisition et l'entretien des caser-
nes de gendarmerie. 

Le Président et le Préfet répondent 
qu'ils ignorent ce projet. 

M. Coulon indique que par suite 
du mauvais état des prisons de Fi-
geac et de Gourdon, une nouvelle 
prison a été construite dans ces lo-
calités. 

Il est temps de transférer les dé-
tenus dans ces nouvelles prisons. 

Or, l'Administration pénitentiaire 
ne procède pas à ce transfert, elle 
demande des aménagements confor-
tables et modernes clans ces locaux. 
Elle voudrait l'installation du chauf-
fage t entrai. 

Le Conseil Général refuse de pro-
céder à cette installation^ et imite le 
Préfet à intervenir auprès du minis-
tre de l'intérieur pour obtenir d'ur-
gence l'évacuation des anciennes pri-
sons et la mise en service des pri-
sons nouvelles. 

M. de Lapizc dit que la commune 
de Fontanes-Lunegarde demande le 
classement d'un chemin vicinal se 
dirigeant de Reilhac sur Gramat et 
St-Céré. Adopté. 

La séance est levée à 6 heures. 
MM. Bouat, Fontanille et Limes 

déposent le vœu suivant : 
Le Conseil Général du Lot, s'inspiranl du 

désir souvent exprimé par l'es populations 
des communes de Bôtaille.Carennac, Queys-
sac, Billac, notamment par le Conseil mu-
nicipal de Retaille dans sa séance du lOavril 
1921, au nom des populations de cette com-
mune et des communes avoisinantes ; 

Considérant d'autre part : 
l»Quela commune de Bétaille s'engage à 

prendre les frais à sa charge ; 
2» Que l'arrêt se trouve au point central de 

plusieurs communes, intéressant une région 
importanle et productive, dont il y a lieu de 
favoriser le développement; 

Emet le vœu que l'arrêt de Bétaille soit 
transformé en halte à bagages. 

MM. Bouat et Fontanille déposent 
le vœu suivant : 

LoCoascil Général du Loi, s'inspiranl du 
désir souvent exprimé par les populations 
des communes deFloirac.Mezeis, Carennac, 
cl. notamment par le Conseil municipal de 
Floirac, dans sa séance du 10 avril 1921 ; 

Considérant d'autre part que la commune 
de Floirac s'engage à prendre les frais à 
sa charge ; 

Emet le vœu qu'un arrêt soit établi a la 
maisonnette N» 109, située entre lés gares 
de Saint-D<mis-près-Marlel et celle de 
Montvalent (ligne de Brive à Capdenac) et 
demande instamment, dans l'intérêt decelte 
région dont les moyens de communications 
sont tout à fait insuffisants, que ce projet 
soit réalisé le plus tôt possible. 

Ces vœux sont adoptés. 
Séance de l'après-midi 

La séance est ouverte à 3 heures. 
M. Orliac, propose de voter une 

subvention en faveur du Comité des 
Courses de chevaux à Grama(t, 
Adopté. 

On augmente de 1200 francs le 
traitement du concierge de la prison 
de Figeac, et de 800 francs celui de 
la prison de Gourdon. 

150 francs sont votés pour répara-
tion du matériel de l'Ecole Normale 
d'institutrice. 

10.000 francs sont accordés à la 
Chambre de Commerce pour l'aména-
gement des locaux de la dite Cham-
bre. 

Le ministre de l'instruction publi-
que demande que la chapelle de 
l'établissement Decaen soit affectée 
aux archives. 

Les chais de l'immeuble Decaen 
seront loués à la coopérative mili-
taire au prix de 600 francs. 

M. Lai-naudie propose qu'une 
commission soit constituée en vue 
de la location de certaines parties de 
terrains dépendant de la^caserne De-
caen. 

M. Bouat propose le vote de 500 
francs en faveur du Comité qui fait 
procéder aux fouilles de l'Impernal, 
à Luzech. Adopté. 

MM. Larnaudie et Constant émet-
tent un vœu tendant à ce que les ta-
rifs téléphoniques soient réduits. 
Adopié. 

Un vœu demandant le rétablisse-
ment du droit de distillation à domi-
cile est adopté. 

Un vœu tendant au rétablissement 
des anciens trains entre Cahors et 
Montauban, les nouveaux étant main-
tenus est voté. 

L'heure légale n'étant pas obser-
vée dans les campagnes, MM. Orliac, 
GuUhcm, Lacaze demandent que 
l'heure de la fermeture des débits 
soit retardée à 23 heures. 

Une longue discussion s'élève au 
sujet d'un vœu déposé par M. Ayro-
les tendant à ce que les prix de ventf 
au détail des denrées soient soumi-
ses à contrôle. 

MM. Orliac et Bouat s'élèvent con-
tre la suspicion qui pèse toujours 
sur les commerçants. 

Le-vœu est renvoyé à la Commis-
sion. 

M. Bénech, fait part au Conseil 
d'une proposition qui lui a été faite 

 <>SK> 

CHRONIQUE SPORTIVE 
Comme nous l'avions annoncé dans nos 

derniers numéros, le Stade Toulousain Uni-
versitaire rencontrera dimanche sur sou 
merveilleux terrain de Cabessut l'équipe 1 de 
l'Aviron. Stade Toulousain, ce nom «voquo 
en nous lesi plus grands noms peut-être 
qu'ait produit le rugby méridional ; les 
Falcq, les Moulines, les Capmau, les Mal-
tète, Mouniq, et de nos jours les Puech, les 
Bayard, les Lubin, les Soubé, les Bacquey, 
les Struxiano. Jamais club ne posséda plus 
de ressources en bons joueurs que la Société 
doyenne de la cité de Clémence Isaure. Il 
existe peu de clubs en France qui comptent 
dans ses rangs, autant d'internationaux et 
de joueur de premier plan ; il est donc fa-
cile pour les dirigeants d'un tel club de for-
mer plusieurs'teams de première force. Di-
sons que l'équipe I du Stade qui s'embar-
que le 4 mai pour l'Algérie sera amputée 
de ses meilleurs joueurs, qui, pour la plu-
part, étudiants des facultés, ne peuvent dé-
laisser leurs études pendant une quinzaine 
à moins de deux mois de leurs examens de 
fin d'année. Le team qui nous rendra visite 
sera donc formé en majeure partie d'Uni-
versitaires. Que le Cadurcien mal informé 
des choses du rugby ne croit pas que les 
universitaires du Stade soient des joueurs 
à dédaigner ; que tout compte fait, le quin-
ze que nous verrons évoluer dimanche sera 
de la force d'une quatrième équipe d'un 
grand club. Le Stade Toulousain enverra les 
meilleurs joueurs restés en France ; les 
courtes notes biographiques suivantes' per-
mettront au lecteur de se fixer sur leur va-
leur : 

Larrouy (remplaçant de l'équipe de Fran-
ce^. Le meilleur arrière après Clément. Un 
roc en défense ; botte splendidement des 
deux pieds. 

Duccousso. Ancien équipier 1er du Stade, 
trois-quart aile rapide, puissant et adroit, 
fit une partie très brillante contre le Ra-
cing. 

Lavigne. International : équipier 1er du 
Stade, très sûr en défense. 

Carrère. Un des meilleurs joueurs qu'ait 
produit lo rugby scolaire, ancien capitaine 
des Boutons d'Or, champions de France, 
excellent trois-quart centre, « joué plusieurs 
fois en équipe I du Stade. 

Hailhe. Joueur consciencieux, excellent en 
défense. 

Ganbert. Demi de mêlée de grand avenir, 
une révélation de fin de saison. 

Dumartin. Jeune joueur, adroit, rapide, 
bon crocheteur. 

Chamand. Remplaçant de l'équipe I du 
Stade. Joueur puissant (80 k.). 

Pons. International : le meilleur joueur 
de France nu poste de talonneur, excellent 
dans les cafouillages, joue la touche supé-
rieurement. 

Clanzùlles. Réserve de l'équipe I du Stade, 
excellent joueur, 80 k. 

Baradat. Jeune équipier, joueur puissant, 
suit infatigablement. 

Eusales. Sélectionné pour le Challenge 
Rérolle en 1920, qu'un accident a écarté des 
terrains de jeu la plus grande partie de la 
saison. S'est remis à l'entraînement et fera 
une rentrée brillante. 

Lacajzedieu (de Dax). Ancien équipier 1er 

de l'Olympique de Paris, joueur complet, 
peut occuper n'importe quelle place. 

Lambert. Joueur très dangereux en atta-
que, ancien capitaine des Blùets de Péri-
gueux, champions de France. 

Brocas. Ancien équipier 1" des Monta-
gnards du Lycée de Bayonnc. excellent 
joueur, sait profiter de toutes les occasions 
aussi bien en attaque qu'en défense. Joue 
indifféremment avant ou trois-quart. 

Remplaçants: Janote, Pascal, Béchet. 
Devant des joueurs d'une telle valeur, les 

représentants de l'Aviron devront s'em-
ployer à fond pour faire bonne figure. Nous 
donnerons la composition de l'équipe de 
l'Aviron dans notre numéro de samedi. 

L'organisation du m.atch 
Le grand match commencera à 15 h. 3/4 ; 

avant cette sensationnelle rencontre se joue-
ra le match : Sélection scolaire Cadurcienne-
Aviron (2) ; nous donnerons tous les détails 
concernant ce beau prologue dans notre pro-
chain n°. , - . 

Afin d'éviter aux Cadurciens de faire 
queue devant l'unique guichet du Stade Lu-
cien Desprats, l'Aviron a mis en vente des 
tickets d^eiltrée au kiosque de la Place d'Ar-
mes, où on peut les prendre dès à présent : 
le prix des places est fixé comme suit : 
chaises numérotées, 2 fr. ; chaises ordinai-
res, 1 fr. 50; entrée générale, 1 fr. Militaires 
(caporaux et soldats), et enfants, 0 fr. 50. 

Voir dans notre u° de samedi les derniers 
tuyaux sur le match. 

Apollo-Cinéma 
SHACKLETON A CAHORS 

A partir du 8 mai, matinée et soirée : 
l'Expédition Shackleton au pôle sud sera 
projetée h l'Apollo-cinéma. 

Ce film sensationnel permettra d'admirer 
tour à tour la dramatique odyssée d'une 
courageusepoignéed'hommes, la traversée 
des banquises, l'agonie du navire, l'endu-
rance, le sauvetage, les explorateurs qui 
séjourneront pendant 4 mois sur un îlot 
flottant à la dérive 

Floressas 
Conseil municipal. — Le Conseil munici-

pal de Floressas s'est réuni dimanche der-
nier sous la présidence de M. Brugalières, 
maire. Tous les conseillers sont présents. 

M. le Maire communique au Conseil mu-
nicipal une demande émanant de plusieurs 
combattants de Floressas — non souscrip-
teurs au monument des morts de la gran-
de guerre — à l'effet d'obtenir l'autorisa-
tion de placer dans la salle de la mairie 
une plaque de marbre commémorative. 
Cette plaque devant porter non seulement 
les noms des 17 soldats de la commune 
morts pour la France, mais encore les noms 
des donateurs, une très vive et longue dis-
cussion s'engage à la suite de la lecture de 
cette demande. 

M. Roux Léon, président du Comité du 
Monument et conseiller municipal vote con-
tre cette demande d'autorisation émanant 
d'un réel et manifeste parti-pris des signa-
taires. Les autics membres du Conseil mu-
nicipal l'acceptent à condition que les noms 
des donateurs ne figureront pas sur la pla-
que et que celle-ci portera a leur place la 
phrase, anonyme suivante : « Les Combat-
tants de Floressas à leurs frères d armes, 
morts pour la Patrie. ,» Il en , est ainsi dé-
cidé. 

Luzech 
Conseil municipal. — Le Conseil muni-

cipal s'est réuni dimanche dernier a Ib U. 
Tous les conseillers étaient présents, saut 
MM. Martin et Poujade. 

M. le maire, qui ne put assister pour 
raison de santé à la dernière réunion, tint 
à répondre aux critiques de sa gestion ad-
ministrative et financière exposées dans la 
lettre de démission rendue publique de 
MM. Martin et Poujade. . 

H lut une réfutation djss vingt-cinq 
griefs qui lui étaient imputés par ces con-
seillers et il développa une foule d argu-
ments qui tendaient à prouver que leurs ac-
cusations étaient mal fondées. Il conclut en 
demandant au Conseil de vouloir bien être 
luge de la cause en disant si le Maire 
avait bien ou mal rempli le mandat qui lui 
avait été confié. , ; ' 

La séance, suspendue quelques minutes, 
fut reprise sous la présidence de M. Bary 
adM°'Verne proposa et soutint un ordre du 
j°M. Lugr^gleUa que MM. Martin et Pou-
iade ne fussent pas a la réunion; il se de-
manda si l'affaire n'était pas plutôt ajfoire 

personnelle qu'administrative et il déclara 
qu'il ne prendrait pas parti et qu'il s'abs-
tiendrait. 

L'ordre du jour de M. Verne disant que 
le Conseil Municipal « reconnaît que la 
gestion administrative et financière du mai-
re ne s'est pas départie du souci constant 
d'améliorer la situation de notre commune; 
qu'elle a été inspirée par les règles d'une 
économie qu'imposent plus que jamai-s les 
circonstances présentes; déclare renouveler 
sa confiance à M. Desprats et passe à l'or-
dre du jour », fut mis aux voix et adopté 
à l'unanimité des votants: M. Lugan ne prit 
pas part au vote. 

Puis, M. Bousquet, de Castel-Rouge, put 
enfin placer le discours laborieusement pré-
paré qu'il avait dû rentrer à la précédente 
séance. 

A propos de réparations aux chemins, il 
parla longuement des nouveaux riches, du 
Comité d'initiative, de l'exploitation des 
paysans, mais il insista particulièrement 
sur les fonctionnaires qu'il ne porte pas 
dans son cœur. Pour lui, on gaspille l'ar-
gent eu subventionnant les commissions des 
fête*, les sociétés locales, le Comité d'ini-
tiative; les hôtels sont inutiles dans un 

Eays; il n'est pas nécessaire d'organiser le 
alayage des rues car la ville est assez pro-

pre. Les ressources budgétaires, toutes les 
ressources, doivent être utilisées à la ré-
paration des chemins, non pour les autos 
des riches, mais pour les paysans, dont no-
tre ronseiller se prétend le mandataire ex-i 
clusif. M. Bousquet lut tout cela sur un ton 
violent et agressif; sa haine se manifesta 
profonde, surtout contre les fonctionna'res, 
qui furent injuriés en un langage particu-
lièrement grossier. Et, fier de sa besogne, 
le haineux conseiller termina au milieu des 
applaudissements ironiques de la salle. 

Le Conseil peut enfin aborder l'ordre du 
jour. 

Le Maire fut autorisé à traiter de gré à gré 
avec M. Marousset entrepreneur à Toulouse 
pour réparations il.la gendarmerie. 

L'église de Caïxsera réparéë immédiatement. 
Le choix du monument aux morts : colonne 

de granit avec mosaïque or et statue en bronze 
de la « Victoire », est définitivement arrêté. 
Les artistes MM. Rufin architecte et Bouchard 
sculpteur auront terminé leur oeuvre pour 
octobre prochain. 

On refuse le remboursement de 90 fr. deman-
dés par M. Pélissié pour une réparation à ses 
chemins. 

On ajourne la discussion sur le rétablisse-
ment des droits de plaee. 

Satisfaction sera enfin donnée aux habitants 
de Roubignols privés d'eau par suite de la cap-
tation de leur fontaine. 

Une somme de 200 francs est accordée à la 
Commission des fêtes pour la fête Nationale 
de Jeanne d'Arc le 8 mai prochain. 

Toutes ces dépenses sont votées à l'unanimité 
y compris M. Bousquet qui ne pouvait mon-
trer ainsi plus d'inconséquence. 

Montcuq 
Adjudication. — Dimanche, a eu lieu à 

Montcuq l'adjudication des transports par 
autobus des archives du syndicat agricole 
de Montcuq. 

I Trois soumissionnaires avaient fait des 
offres : M. Benestèbe,2 fr. 50 les 100 kilos ; 
M. Carrière, 2 fr. 40. ; M. Mourgues, 2 fr. 

M. Mourgues a étédéclaré adjudicataire. 
Puy-l'Evêque 

Dimanche, 1er mai, s'est joué sur le 
ground de Duravel un match amical met-
tant aux prises l'équipe 1 du S. C. P. D. et 
une équipe de vétérans. 

Le coup d'envoi, magistralement botté par 
Toubeit, échoit aux vétérans, mais le bail, 
happé par Robert, lui permet de marquer 
un essai après une superbe course émaillée 
de crochets. 

Sans se laisser abattre par ce premier 
échec, nos vétérans partent à l'assaut des 
buts adverses et Touhert, par un dribbling 
de grand style, remonte tout le terrain, ra-
masse, et permet à Joffre d'égaliser. Il y a 
cinq minutes que l'on joue. 

L honneur des vétérans sauf ; Madal dé-
clanche alors ses lignes arrières et avec son 
brio habituel, envoie coup sur coup Ro-
bert et Bons à l'essai. La mi-temps est sif-
flée sur ce résultat. Sport ing-Club, 12. :—i 
Vétérans, 3. 

Dès la reprise, le Sporting envahit les 
buts adverses. Sur sortie de mêlée Nadal 
tente et réussit un joli drop-goal et à nou-
veau les trois-quarts du S.-C. vont par 3 
fois à l'essai malgré la farouche défense 
de Margaridencq qui sauva souvent son 
équipe dans de critiques situations. 

Ët la fin arrive avec le score suivant : 
Sporting; 25 ; Vétérans 3. 

Une ovation est faite au camarade Trou-
bert qui fut malgré ses 40 ans, le meilleur 
parmi les Vétérans, se montrant aussi avisé 
capitaine qu habile tacticien. 

Au Sporting-Club toute l'équipe est à 
féliciter. 

St-Vincent-Rive-d'Olt 
Dimanche 1" Mai, a eu lieu à Cournou 

(Section St-Vincent-Rive-d'Olt), sous la 
présidence du sympathique M. Delport, 
député du Lot, l'inauguration d'un mausolée 
élevé à la mémoire des braves tombés au 
champ d'honneur pour la défense de la 
fatrie. 

Cette belle et patriotique manifestation 
a fait battre dans tous les cœurs des nom-
breux assistants un sentiment de fervente 
reconnaissance impérissable pour ces 
chers disparus. 

M. l'abbé Cluzel a béni le monument et 
a prononcé un discours plein de pa-
triotisme. 

Ensuite, l'inauguration officielle a eu 
lieu. M. le Maire de St-Vincent a pris la 
parole en ces termes : 

Discours de M. le Maire 
Monsieur le Député, 

Permettez-moi, en ma qualité de Maire de 
St-Vincent-Rive-d'Olt, de vous remercier, au 
nom des anciens Combattants de Cournou, 
au nom des familles si cruellement frappées, 
d'avoir bien voulu répondre à l'invitation 
qui vous a été faite de venir présider celte 
imposante manifestation. Votre présence on 
rehausse l'éclat etnous est un sur garant de 
l'intérêt que vous portez aux habitants îles 
campagnes. 

Soyez donc le bienvenu. 
Mesdames, Messieurs, 

Les membres du Conseil municipal de la 
section de Cournou m'ont prié de vouloir 
bien prendre la parole, aujourd'hui, à l'oc-
casion de l'inauguration du mignon monu-
ment quia été érigé pour perpétuer le sou-
venir de vos chers enfants, de vos cliers 
époux tombés au champ d'honneur, pendant 
la terrible guerre, pour la défense du sol 
sacré de la patrie. 

J'aurais préféré rester dans l'oubli, mon 
âge et mes facultés ne me permettant pas 
d'exprimer comme je le voudrais toutes les 
pensées sublimes que devrait me suggérer 
une pareille cérémonie. 

Aussi mon émotion est profonde en présen-
ce de tant de deuils. 

Des voix plus autorisées que la mienne 
vous dépeindront mieux les mérites de ceux 
qui ne sont plus mais pas avec un serre-
ment de cœur plus fort. 

Comment en serait-il autrement ? 
Depuis 1875 jusqu'en 1908, j'ai rempli les 

fonctions de secrétaire de la mairie. Il me 
revient à la mémoire l'arrivée à la maison 
commune d'un papa tout souriant, tout à la 
joie, me disant : « M. Delpech, je viens vous 
déclarer la naissance d'un garçon. »Ce père 
avait mis toute son espérance "dans le nou-
veau-né, fait lous les sacrifices pour lui 
assurer un avenir. Par l'ambition d'un mo-
narque Prussien qui aurait voulu régner 
sur le monde entier une catastrophe s'est 
déchaînée et a détruit tant de vies humaines. 

Non, tous ces faits ne peuvent me laisser 
insensible. 

Les représentants de Cournou et toute la 
population ont» tenu et voulu que leur sec-
tion, leur petite patrie ait son mausolée. 
Une Commission s'est formée, comme à St-
Vincent, comme aux Roques, pour ouvrir 
une souscription volontaire qui a été fruc-
tueuse et qui a permis de faire faceen parti • 
à la dépense. Chaque famille a apporté son 
obole. 

Je les en remercie au nom de ceux qui ne 

sont plus. Cette commission ne s'est pas 
attardé, à remplir les dernières formali-
tés. Elle a commandé et le monument est 
dressé. Elle nous a donné l'exemple de 
l'activité, de l'cspuit de décision. 

Peut-être que la leçon nous servira. 
En effet, on ne fait jamais trop vite, ni 

trop beau lorsqu'il s'agit de montrer notre 
profonde reconnaissance envers ceux qui 
ont donné leur vie pour sauver notre indé-
pendance, nos biens, nos familles, enun mot 
toutes nos libertés, que nos aïeuls et notre 
génération avons mis un siècle à nous as-
surer. 

Les enfants do Cournou, comme ceux de 
loutela commune, commeceux de laFrance 
entière,àl'appel de leurnomsontpartis avec 
cet enthousiasme, cette abnégation qui dé-
notait chez eux un courage héroïque, attitu-
de qu'ils ont toujours eue jusqu'au dernier 
moment de leur vie. 

Hélas, beaucoup ne sont pas revenus. 
Honneur ei gloire aux morts de Cour-

nou !! 
Adressons aussi nos félicitations à ceux 

dont la tunique a été frôlée par les balles où 
les éclats d'obus, mais qui sont rentrés 
indemnes dans leur famille, où ils ont rame-
né le bonheur. 

Inclinons-nous devant les blessés, lous 
ont fait leur devoir et bien mérité de la 
patrie. 

Leur corps robuste à côté de ceux des 
soldats des nations alliées a formé le rem-
part que les barbares ennemis n'ont pu 
franchir ! 

La France a été sauvée I Mais ce n'est pas 
sans encombre qu'elle reverra sa tranquil-
lité, son ancienne prospérité. 

Nous vivons encore des heures angois-
santes. 

Espérons, cependant, que nos éminents 
hommes d'Etat ne laisseront pas impuni le 
sang versé par nos enfants pour la défense 
du droit. 

Et maintenant, je croirais manquer à mon 
devoir si je n'adressais pas une mention 
bien méritée à M. Breton, auteur du monu-
ment destiné aux Morts de Cournou. C'est 
d'un fini parfait. Ses ciseaux ne le cèdent 
en rien a ceu<x des sculpteurs des grandes 
villes. 

Je termine, Mesdames, Messieurs, au cri 
de vive la France ! ! 

Vive la République ! t ! 
Puis, le Président de l'Association des 

combattants a, dans quelques mots pleins 
de foi patriotique, affirmé que les enfants 
des Roques et Cournou étaient toujours 
prêts à répondre « Présent » à l'appel du 
devoir pour la France. 

M. Delport a pris la parole et a prononcé 
le discours suivant : 

Discours de M. Delport 
Mesdames, Messieurs, 
Mes chers amis, 

Les longs mois de la guerre furent cruels 
pour les communes de France. Combien de 
nos jeunes gens, fleurs de nos campagnes, 
combien même qui avaient passé l'âge que 
la Patrie avait fixé comme le terme après 
lequel elle ne demande plus à ses enfants 
te sacrifice de leur vie, combien sont 
tombés les armes â la main, résistant 
d'abord à l'invasion ennemie, assurant et 
complétant ensuite la victoire de la France, 
combien sont morts des suites des blessures 
reçues et des maladies contractées au Front. 

Le livre d'Or des communes de France 
l'apprendra dans votre paroisse grâce à ce 
monumentqui rappellera à toutes lesgénéra-
tions futures les noms héroïques des en-
fants de Cournon qui sont tombés pour la 
défense de notre belle Patrie. 

Je voudrais aussi que ce livre d'Or, ces 
monuments nous rappellent les blessures 
et les distinctions de ceux qui survécurent, 
apprenant ainsi à ceux qui pourraient 
l'ignorer ou feindraient de l'ignorer ce qui 
se cachait de dévouement, d'abnégation et 
d'héroïsme sous lablousede noscultivateurs 
et quel cœur rempli d'un ardent amour de 
la patrie battait dans ces poitrines qui 
s'offrirent, remparts vivants, à la France en 
danger. 

Et en entendant rappeler les noms si 
nombreux de vos héros morts au champ 
d'honneur je me suis incliné respectueuse-
ment au seuil de cette notice nécrologique. 
Que de vaillants vous avez perdus ! Que de 
tristesses pour votre si joli village de 
Cournou ! 

De leurs mains dont la mort a desserré 
l'étreinte nous avons recueilli le flambeau. 

Le meilleur hommage que nous puissions 
rendre à leur mémoire c'est de ne pas le 
laisser s'éteindre, c'est de conserver bril-
lante sa flamme pour le passer à ceux qui 
nous succéderont et qui recueilleront lo 
fruit de nos efforts comme nous avons 
recueilli le fruil du sacrifice de nos chers 
disparus. 

O Morts de Cournou I Vous qui nous avez 
sauvés de l'invasion étrangère ! Vous qui 
nous avez épargné le terrible esclavage que 
la horde barbare nous réservait, soyez à 
jamais bénis ! 

Nous conserverons de génération en gé-
nération le souvenir de vos vertus hé-
roïques el nous enseignerons aux enfants 
de nos petits enfants comment par votre 
mort glorieuse la France resplendit dans 
une auréole de gloire à la tête des Nations 
et à la tète de la Civilisation. 

Soldats de Cournou tombés au champ 
d'honneur pour la France, je vous salueet je 
vous adresse l'hommage de ma respectueuse 
admiration. 

M. Delport a été l'objet d'une manifesta-
tion de sym pa thie discrète, mais, dans cette 
discrétion, il y avait la reconnaissance 
pour le député ami. 

Qu'il nous soit permis de féliciter M. Ber-
ougne. l'adjoint au maire de St-Vincent-
ive-d'Olt, le principal organisateur de 

cette manifestation patriotique. 

Paris 11 h 22 
L'ALLEMAGNE VA-T-ELLE CAPITU-

LER ? — De Londres : Suivant le cor-
respondant berlinois du Daily Chronicle, 
sous la pression exercée par les magnats 
industriels allemands qui se rendent en-
fin compte que les Alliés sont résolus à 
agir, le gouvernement de Berlin serait 
enfin disposé à acquiescer aux condi-
tions de l'ultimatum. 

PROPOSITIONS INACCEPTABLES, CA-
BLE L'AMÉRIQUE. — De Washington : 
M. Hughes, secrétaire d'Etat des Affaires 
Etrangères, a adressé à l'Allemagne une 
note lui signifiant que ses propositions 
sont inacceptables pour les Alliés et que, 
par suite, le gouvernement des Etats-Unis 
ne saurait les transmettre. M. Hughes 
conseille aux dirigeants de Berlin de sou-
mettre de nouvelles propositions direc-
tement aux gouvernements alliés. * 

GESTE CONTRADICTOIRE. — Et ce-
pendant, de Washington, on télégraphie 
en donnant le renseignement comme pui-
sé aux sources sûres, que M. Hughes, au 
cours d'une importante entrevue qu'il 
eut, hier, avec M. Jusserand, signifia à 
celui-ci, que les Etats-Unis se déclaraient 
hostiles à toute mesure qui aurait com-
me résultat d'écraser l'Allemagne sur le 
terrain économique. 

M. Hughes ayant ensuite pris connais-
sance des décisions du Conseil suprême, 
conféra longuement avec le Président 
Hnrding. 

(Les Alliés n'ont jamais eu l'in-
tention d'écraser l'Allemagne. Ils 
veulent la forcer à tenir ses enga-
gements. C'est tout /.,.) 
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PARIS 

mim FlftMCIEK 
Paris, le 2 Mai 1921. 

Le marché indécis au début fait preuve 
d'une très grande fermeté en séance sur 
la nouvelle que les Alliés étaient enfin 
tombés d'accord au sujet de la question 
des réparations. En ce qui concerne les sanctions militaires, elles doivent jouer 
à partir du 12 mai. 

Les changes sont un peu plus tendus et 
nos rentes françaises sont bien tenues • 
3 0/0 56,55, 5 0/0 82,70. ex-coupon de 1.25" 
l'amortissable 95,25, 6 0/0 100 fr., Crédit 
National 462 l'ancien, le nouveau 475. 

Banques fermes : la Paris 1.439, Union 
Parisienne 987, Lyonnais 1.499, Société 
Générale 748. 

Navigations lourdes : Suez 6.350, Char-
geurs Réunis 770, Transatlantique S02. 

Cuprifères fermes notamment le Rio à 
1.535. 

Industrielles russes en vive avance sur 
achats anglais : Naphte 432, Bakou 3.210 
Lianosoff 525, Platine 635, North Cauca-
sien 72,50. 

Pétrolifères fermes, mais peu actives en 
raison de la fermeture du Stock-Exchan-
ge : Eagle 363, Shell 313, Royal Dutch 
26.650, Omnium des pétroles 095 et Co-
lombia 740, Sleana recherchée à 705. 

Diamantifères et mines d'or soutenues : 
de Beers 628, Crown mines 106, Rand mi-
nes 119, Goldfields 49. 

En valeurs diverses, les Sucreries d'E-
gypte s'inscrivent à 818, Say ordinaire 
1.407, Gafsa 755, Penarroya sur de bons 
achats qui escomptent une nouvelle très 
favorable s'enlève à 1.187. 

VOUS qui s.uffrez de l'Estomac, 

NE DÉSESPÉREZ PLUS... 
" Une eau a jailli pour la 

guérison de vos maux... " 
L'eau de la Source Saint-Martial ne 

compte plus les guérisons que l'on doit a 
ses heureux effets. Voici ce qu'écrit un 
médecin : 

« Mme X... de Cuzorn, âgée de 58 ans, 
s'alite en juin dernier. Elle éprouve de 
vives douleurs dans la région épigastrique 
deux heures après le repas et a des 
vomissements alimentaires acides. Elle ne 
supporte pas le régime lacté institué au 
début de la maladie et présente une cons-
tipation rebelle.... 

« Elle boit de l'eau de la Source Saint-
Martial à la dose d'un verre toutes les 
deux heures. Cette eau calme son malaise 
gastrique. Au bout de trois jours on peut 
l'alimenter avec des purées et du jus de 
viande. La constipation a disparu, ainsi 
que les vomissements et sensations de 
brûlures épigastriques. 

« La malade a pu reprendre un régime 
plus complet. » 

L'eau de la Source Saint-Martial gué-
rit donc l'intestin malade et le rééduque 
rapidement par un traitement régulier. 

Prix : 2 fr. 25, dans toutes les bonnes 
pharmacies. 

Pour tous renseignements écrire : 
Source Saint-Martial, par Duravel(Lot). 

Bureaux à Paris : 4, Av. de l'Opéra (1er). 

Le «ouveau Modèle 10 HP. 1921 

vote normale 1.440 
grand emparfernenr Z.àoS 

Torpédo à places : Prix 10.500 Fr. 
Torpédo 4 places: Prix 19.500 fr. 
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REPRÉSENTANT 

JSAL. FAUGB 
Mécanicien 

49, Boula Gambetta 
En face le Tribunal 

ETUDE 
de 

Bïe Jules NIEUCEL 
Gradué en Droit 

Huissier audiencier 
Rue du Griffoul, à Figeac 

Téléph. 23 

" VENTE" 
aux 

Enchères publiques 
DE 102 SACS D'AVOINES 

d'un poids de S.000 kil. 

Le DIMANCHE 8 MAI 1921, à 
2 HEURES DU SOIR, sur les quais 
de la gare des Marchandises de 
RAGNAC, il sera procédé d'autorité 
de justice, et suivant ordonnance de 
Monsieur le Président du Tribunal 
de Commerce de Figeac, par le mi-
nistère de Maître J. NIEUCEL, huis-
sier à Figeac, à la vente aux enchè-
res publiques de : CINQ MILLE KI-
LOGRAMMES d'AVOINES, non ré-
clamés dans les délais nrescrits et 
que la Compagnie d'Orléans a été 
autorisée, par l'ordonnance ci-des-
sus, à faire vendre. 

Il sera perçu 10 0/0 en sus du 
prix. 

J. NIEUCEL. 
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